
Accueil	»	Entreprise

La	CCVRP	se	subs&tue	à	vous	dans	vos
rela0ons 	 avec 	 votre 	URSSAF 	 et 	 Pôle
Emploi 	 pour 	 ce 	 qui 	 concerne 	 le
versement 	 des 	 co0sa0ons 	 et
contribu0ons	dues	au	0tre	de	vos	VRP
mul0cartes.

Accueil Qui	sommes-nous	? Entreprise VRP

Représentant	de	Firmes	Etrangères

Vous	êtes	une	Entreprise	Etrangère

Vous	désirez	développer	vos	produits
sur	le	territoire	français	et	u0liser	les
services	du	V.R.P.	à	cartes	mul0ples.
Vous 	 avez 	 la 	 possibilité, 	 en 	 tant
qu'employeur	étranger,	d'adhérer	à	la
C.C.V.R.P.	Les	formalités	d'inscrip0on	à
accomplir	sont	iden0ques	à	celles	des
employeurs	français.

Si	vous	ne	souhaitez	pas	adhérer	à	la
C.C.V.R.P.

Le 	 V.R.P. 	 à 	 cartes 	 mul0ples 	 a 	 la
possibilité	de	représenter	des	sociétés
françaises	et/ou	des	sociétés	situées	à
l'étranger. 	Dans 	 le 	 cas 	d'une 	 société
située 	 à 	 l'étranger, 	 le 	 représentant
désigné	par	Conven0on	écrite	,	signée
par 	 les 	 deux 	 par0es, 	 est 	 alors
personnellement 	 responsable 	 des
opéra0ons 	 déclara0ves 	 et 	 du
versement 	 des 	 contribu0ons 	 et
co0sa0ons	sociales	dues	.

Les	Organismes	de	Protec0on	Sociale
ont 	 réuni 	 dans 	 un 	 guide 	 les
informa0ons	essen0elles	rela0ves	aux
démarches 	 à 	 accomplir 	 ainsi 	 qu'aux
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Disposi0ons
par0culières

No0ce	pour
la	déclara0on

des
co0sa0ons
annuelles

No0ce	pour
la	déclara0on
des	charges
trimestrielles

droits	des	salariés	relevant	du	régime
français.

Bulle8n	d'entrée	et	de	sor8e	(Affilia8on,

radia8on)

Déclara8on	préalable	à	l'embauche

Formules	de	versement	pour	les	1er,	2ème

et	3ème	trimestres

Bordereau	annuel

AbaIement	et	frais	réels

Infos

Es0mez	vos
charges

RFE
Simulateur
Annuel
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